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Causion solidaire aupres d'une brasserie

Par fred59650, le 09/06/2016 à 15:42

Bonjour 
mon sarl vien d'etre mis en liquidation judiciare apres un redressement 
je me suis porte caution solidaire ainsi que ma comcubine 

le brasseur me reclame le solde car credit brasseur 
mes en signant les document il ont fait une erreur sur la denomination de mon sarl(mauvais
nom de sarl) 
en plus il non jamais verifier a savoir si j'etait dans la capacitee de rembourser l'empreint .
puis je denoncer la caution 
merci de vos reponce
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